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Contexte
Depuis plus de cinq décennies, la Suisse 
marche aux côtés du Burkina Faso. Ce par-
tenariat de longue durée repose sur une 
vision partagée : renforcer les capacités 
locales, soutenir les institutions et amélio-
rer durablement les conditions de vie des 
populations. Au fil du temps, la coopération 
suisse a constamment évolué, s’adaptant 
aux enjeux du pays et aux attentes des com-
munautés, tout en maintenant une priorité 
claire : placer les femmes, les hommes et les 
jeunes au cœur de ses interventions. 

Fragilités et résilience au Burkina Faso
La dernière décennie a été marquée par 
une multiplication des fragilités politiques, 
sociales et sécuritaires. L’extension de la vio-
lence armée a provoqué des déplacements 
massifs de population, affecté profondé-
ment la vie quotidienne et mis sous pres-
sion l’accès aux services sociaux de base, 
notamment l’éducation, la santé, l’eau et 
la protection. Les changements politiques 
intervenus en 2022 ont ouvert une nouvelle 

phase, marquée par l’installation de nou-
velles autorités et une affirmation accrue 
des priorités de souveraineté nationale. En 
parallèle, la décision de quitter la CEDEAO 
en 2024, puis de privilégier la coopération 
au sein de l’Alliance des États du Sahel 
(AES), contribue à redéfinir les équilibres 
régionaux et ouvre une dynamique encore 
en évolution.

Malgré ces défis, la population burkinabè 
continue de faire preuve d’une résilience 
remarquable. Les solidarités communau-
taires restent fortes, les initiatives locales 
se multiplient et les acteurs institution-
nels et sociaux s’efforcent de préserver la 
cohésion, l’accès aux services essentiels et 
les perspectives d’avenir pour les jeunes 
générations. 

Une Suisse présente et engagée
Dans ce contexte exigeant, la Suisse a 
maintenu sa présence et son engagement, 
convaincue qu’un accompagnement sur le 

long terme demeure essentiel. Au cours 
des dernières années, ses appuis dans les 
domaines de la décentralisation, de la for-
mation professionnelle, du développement 
économique locale, de la gouvernance 
financière, de la protection et de la cohé-
sion sociale ont contribué à soutenir la sta-
bilité sociale et institutionnelle et à amélio-
rer les moyens d’existence des populations 
les plus vulnérables, en particulier dans les 
zones rurales. 

Avec le programme 2026–2029, la Suisse 
réaffirme ainsi son engagement et sa capa-
cité d’adaptation à l’évolution du contexte: 
accompagner les efforts de paix durable, 
renforcer la protection des populations et 
contribuer à la création d’opportunités éco-
nomiques, en étroite collaboration avec les 
autorités, les partenaires nationaux et les 
communautés. 
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Résultats et apprentissages 2021–2025
La période 2021–2025 a été marquée par 
des évolutions profondes et un contexte de 
plus en plus instable. Malgré ces défis, la 
Suisse est restée engagée et a poursuivi son 
action avec constance, en renforçant simul-
tanément ses interventions humanitaires, 
ses actions de protection, ses programmes 
de développement à long terme, ainsi 
qu’un programme spécifique sur la paix et 
la cohésion sociale. Cette capacité d’adap-
tation progressive a permis de répondre aux 
besoins urgents des populations affectées 
tout en maintenant un appui aux réformes 
publiques et aux dynamiques locales. 

Gouvernance
Les résultats obtenus témoignent de la 
cohérence et de la solidité de l’approche 
suisse. Dans plus de vingt-cinq communes 
ciblées, l’accès aux services sociaux essen-
tiels s’est amélioré, contribuant à rappro-
cher l’administration des citoyens et à 
renforcer la confiance envers les autorités 

locales. L’appui apporté à la Direction géné-
rale des impôts a, par ailleurs, permis une 
mobilisation accrue des ressources internes, 
et une gestion financière plus transparente, 
permettant ainsi un meilleur financement 
des politiques publiques, notamment dans 
les secteurs sociaux. 

Education et Développement 
économique
Dans le domaine de l’éducation et de la for-
mation, des milliers de jeunes vulnérables 
ont pu bénéficier d’une offre de formation 
adaptée aux réalités économiques locales, 
favorisant leur insertion professionnelle et 
réduisant leur exposition aux risques d’ex-
clusion et de violence. Parallèlement, le pro-
gramme paix et cohésion sociale a soutenu 
des mécanismes de dialogue, de médiation 
communautaire, ainsi que de prévention et 
de résolution des conflits, contribuant ainsi 
à préserver le tissu social et à renforcer la 
cohésion au sein des communautés. La 

Suisse a également soutenu le dévelop-
pement d’opportunités économiques et la 
modernisation des exploitations agricoles 
familiales, contribuant à renforcer l’écono-
mie locale et la sécurité alimentaire.

Ces enseignements confirment pleinement 
la pertinence d’une approche intégrée – 
combinant aide humanitaire, soutien à la 
paix et développement – qui permet d’agir 
à la fois sur les besoins immédiats des popu-
lations et sur les causes profondes de la 
fragilité. Ils démontrent également l’impor-
tance d’un travail étroit avec les autorités 
nationales et locales, la société civile et les 
partenaires communautaires. Cette com-
plémentarité entre acteurs apparaît comme 
une condition essentielle pour renforcer 
la résilience des populations, maintenir la 
confiance au niveau local et préparer des 
bases solides pour une action encore plus 
ciblée et efficace dans le cadre du nouveau 
programme de coopération 2026–2029.
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Engagement de la Suisse 2026–2029
Pour les années 2026–2029, la Suisse 
adopte une vision claire : contribuer à créer 
les conditions d’une paix durable au Bur-
kina Faso en protégeant les populations, 
en renforçant la cohésion sociale et en 
ouvrant des perspectives économiques, en 
particulier pour les jeunes et les femmes. 
Dans un environnement marqué par une 
fragilité persistante mais aussi par une forte 
résilience des communautés, elle entend 
poursuivre un engagement responsable, 
pragmatique et orienté vers des résultats 
concrets pour les populations.

Le nouveau programme s’articule autour de 
trois axes prioritaires complémentaires, qui 
se renforcent mutuellement et répondent à 
la fois aux besoins immédiats et aux enjeux 
de long terme.

Protection
La Suisse place la protection des popula-
tions au cœur de son action. Elle renforce 
son appui aux mécanismes d’assistance 
d’urgence afin de répondre rapidement 
aux situations critiques et d’apporter un 
soutien aux personnes les plus vulnérables, 
notamment les femmes, les enfants et les 
personnes déplacées internes. Une atten-
tion particulière est portée à la prévention 
et à la prise en charge des violences, y com-
pris celles basées sur le genre, ainsi qu’à la 
sensibilisation aux principes humanitaires et 
aux droits fondamentaux.

En parallèle, la Suisse contribue à la conti-
nuité éducative dans les zones affectées par 
la crise, en soutenant l’éducation en situa-
tion d’urgence et des espaces d’apprentis-
sage sûrs. Cet engagement vise à préserver 
les perspectives d’avenir des enfants et 
des jeunes, tout en contribuant à mainte-
nir un environnement protecteur. Par ces 

interventions, la Suisse entend favoriser un 
meilleur respect des droits humains, renfor-
cer la dignité des personnes et contribuer à 
l’efficacité de l’action humanitaire.

Gouvernance et paix
La gouvernance et la paix constituent 
un pilier structurant du programme. En 
soutenant la gouvernance locale et les 
capacités des collectivités territoriales, la 
Suisse contribue à améliorer l’accès équi-
table aux services publics et à renforcer 
la confiance entre citoyens et institutions. 
Le programme encourage également les 
mécanismes communautaires de préven-
tion et de résolution pacifique des conflits, 
la médiation et le dialogue social, éléments 
clés pour préserver la cohésion sociale dans 
un contexte fragile.

La Suisse accompagne par ailleurs les 
acteurs nationaux engagés dans la promo-
tion des droits humains et le renforcement 
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de l’état de droit. Elle soutient des initia-
tives visant à consolider la redevabilité, la 
transparence et la participation citoyenne, 
contribuant ainsi à des institutions plus 
inclusives et légitimes. Cet engagement 
s’inscrit pleinement dans la perspective 
d’une paix durable, fondée sur des insti-
tutions fonctionnelles, des communautés 
impliquées et des relations de confiance 
renouvelées.

Opportunités socio-économiques 
Le troisième axe du programme vise à offrir 
des perspectives économiques concrètes, 
notamment aux jeunes et aux femmes, 
fortement touchés par la crise et souvent 
confrontés à un manque d’opportunités. La 
Suisse mise sur la formation professionnelle, 
l’entrepreneuriat et l’accès au financement 
pour dynamiser l’économie locale et soute-
nir l’émergence d’activités génératrices de 
revenus. Elle encourage le développement 
de filières porteuses, notamment dans 
l’agriculture, l’agroécologie et les métiers 
verts, tout en renforçant les liens avec le 
secteur privé. Ces initiatives visent non seu-
lement à créer des emplois durables, mais 
aussi à contribuer à la sécurité alimentaire 
et à la résilience des ménages face aux 
chocs économiques et climatiques.

Ces trois axes prioritaires s’appuient sur 
une approche transversale intégrant la lutte 
contre le changement climatique, l’égalité 
des genres et la participation citoyenne. Ils 
reflètent une ambition commune : soutenir 
la population burkinabè dans ses efforts 
de résilience, accompagner les dynamiques 
locales positives et contribuer, aux côtés des 
partenaires nationaux et internationaux, à 
bâtir un avenir plus sûr, plus stable et plus 
porteur d’opportunités pour toutes et tous.

L’enveloppe globale du programme – envi-
ron CHF 87 millions sur quatre ans – reflète 
un engagement stratégique en faveur de 
la protection, de la gouvernance et du 
développement économique, en cohérence 
avec les priorités nationales et la Stratégie 
de coopération internationale de la Suisse.
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Gouvernance et paix 

Protection 

Opportunités  
socio-économiques 

Axes
prioritaires
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Approche et partenaires 
Programme de coopération –  
Burkina Faso
Budget indicatif

CHF 87 millions pour la période 2026–
2029*

Zones de concentration des projets 
DDC

Guiriko, Nando, Nazinon, Kadiogo, Kuilse, 
avec des projets dans tout le pays et des 
projets à couverture nationale
Axes prioritaires

	• Protection 

	• Gouvernance et paix 

	• Opportunités socio-économiques

	• Thèmes transversaux : changement 
climatique, égalité des genres, 
participation citoyenne

La Suisse privilégie une approche fondée 
sur le partenariat, l’écoute et la proximité 
avec les acteurs nationaux. Elle travaille aux 
côtés des autorités centrales et locales, des 
collectivités territoriales, de la société civile, 
des organisations communautaires, des 
acteurs humanitaires et de développement 
ainsi que des organisations multilatérales. 
Cette coopération inclusive permet d’adap-
ter les interventions aux réalités du terrain, 
de tenir compte des dynamiques locales et 
de répondre de manière ciblée aux besoins 
des populations, en particulier les plus 
vulnérables.

Le programme repose sur l’approche du 
triple nexus – développement, aide huma-
nitaire et soutien à la paix – afin de proposer 
des réponses cohérentes, complémentaires 
et adaptées à la complexité du contexte 
burkinabè. Cette démarche permet d’agir 
simultanément sur les besoins immédiats 
et sur les causes profondes de la fragilité, 

tout en renforçant les capacités locales et la 
résilience des communautés.

Les partenariats constituent un pilier cen-
tral de l’engagement suisse. En combinant 
expertise locale, savoir-faire des autorités, 
engagement des organisations de la société 
civile et appui technique des partenaires 
internationaux, la Suisse contribue à des 
actions durables, mieux ancrées et portées 
collectivement. Cette approche collabo-
rative favorise également la coordination 
entre acteurs et renforce l’efficacité, l’im-
pact et la crédibilité des interventions, au 
bénéfice direct des populations.

*   Ces informations sur l’enveloppe financière sont 
indicatives et servent de base aux plans de dépenses 
prévisionnels qui sont examinés chaque année par 
le Conseil fédéral et le Parlement suisse.
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Programme de coopération –  
Burkina Faso
Budget indicatif

CHF 87 millions pour la période 2026–
2029*

Zones de concentration des projets 
DDC

Guiriko, Nando, Nazinon, Kadiogo, Kuilse, 
avec des projets dans tout le pays et des 
projets à couverture nationale
Axes prioritaires

	• Protection 

	• Gouvernance et paix 

	• Opportunités socio-économiques

	• Thèmes transversaux : changement 
climatique, égalité des genres, 
participation citoyenne

*  avec des projets dans d’autres zones et certains projets qui s’inscrivent à l’échelle nationale.

Répartition par partenaires 

ONG suisses

Institutions étatiques

ONG locales

ONG internationales

Secteur privé

Organisation des Nations Unies (ONU)

!̂

MALI

NIGER

BENIN

TOGO
GHANA

CÔTE D’IVOIRE

Bankui

Guiriko

Tannounyan Djôrô

Nando

Nazinon

Kadiogo 

Ouagadougou

Nakambe

Goulmou Tapoa

Sirba

Liptako

Soum

Kuilse

Yaadga

Sourou

Oubri

Légende

Zones de concentration des projets DDC * 

Capitale nationale

Bureau de coopération suisse et 
agence consulaire
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